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Une femme vaut-elle
bien un homme

Quatorze ans apres 1'introduction de 1'article constitutionnel sur l'egalite
des sexes, de nombreuses disparites existent encore entre hommes et femmes
en Suisse, tant au point de vue des salaires que des chances de caniere

professionelle. Pour clarifier les obstacles auxquels se heurte une politique de
l'egalite, un Programme national de recherche est en cours.

C9etait en 1981. Le peuple Suisse inscrivait dans sa
Constitution que toute discrimination fondee sur

le sexe etait desormais interdite. Cependant, un article
constitutionnel n'indique qu'un principe ä suivre: il
restait ä modifier les lois et les reglements; et, surtout, ä

changer les mentalites.
Depuis lors, la plupart des inegalites juridiques ont

ete supprimees. II faut aussi saluer quelques ameliorations

au niveau de la formation, et avouer que les femmes
sont un peu mieux
representees aux postes-cles. J

Mais l'egalite butte toujours |
sur de nombreuses resistances

sociales et culturelles.
Pour quelles raisons et comment

y remedier?
C'est pour repondre ä ces

questions que le Conseil
federal a demande au Fonds
national de lancer le
Programme national de recherche

35 «Femmes, droit et
societe: les voies vers
l'egalite». Dote de 6
millions de francs et dirige par
une femme, le Prof. Thanh-
Huyen Ballmer-Cao de
l'Universite de Zurich, le
PNR35 se compose de 23
etudes dont 18 sont menees

par des femmes. La majorite des recherches sont encore
en cours, mais quelques-unes ont dejä produit des resul-
tats intermedaires.

Dans son projet, Christine Dellsperger a analyse les

consequences, pour les femmes, des formes d'emploi
«atypique» - et plus particulierement du travail ä temps
partiel. «Dans notre pays, une femme sur deux exerce
une activite dans cette categorie, et cela surtout si eile
est mariee ou mere de famille», explique la chercheuse
de Geneve. «Le temps partiel est plus repandu en Suisse

que partout ailleurs en Europe! Parce que dans nos
structures sociales, il est tres difficile de faire coi'ncider
une vie de famille et un emploi ä plein temps.»

Christine Dellsperger a interprets les chiffres de
1'Office federal des statistiques pour expliquer comment
ces emplois partiels se sont accrus au cours des annees
1980. «Ce sont les femmes qui ont institue ces postes
reduits», explique-t-elle. «Jusqu'ä la fin des annees 80,
la Suisse n'a pas subi de crise. Comme le plein-emploi

regnait, les patrons qui vou-
laient absolument recruter
du personnel ont dü se plier
aux souhaits feminins, cre-
ant ainsi des postes ä temps
partiel. Dans ces conditions,
on comprend que ces mi-
temps soient des occupations

stables qui, par les
qualifications requises, ressem-
blent au travail des postes ä

plein-temps.»
Le temps partiel serait-

il une entrave majeure ä

l'egalite des femmes sur le
marche du travail? Une
entrave qui repondrait ä

l'equation classique: moins
de temps investi au boulot,
moins de responsabilite? II
semble que oui. Car si les

postes ä mi-temps - qu'ils soient dans le para-medical,
le secretariat ou l'enseignement - exigent des
qualifications professionnelles, ils sont le plus souvent sans
grandes responsabilites". «C'est le sort de quasiment tous
les postes feminins: ils ne riment presque jamais avec
des positions de cadres.»

Etonnamment, on remarque que l'offre d'emplois ä

temps partiel n'a pas chute depuis le debut de la crise.
Elle continue meme de croitre, malgre le fait que ces
emplois impliquent des charges sociales importantes de
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la part de l'employeur. «Desormais, ce sont surtout
les petits boulots, dont la duree de travail est inferieure
ä un mi-temps, qui se developpent», precise Christine
Dellsperger. Ces travaux d'appoint sont evidemment
plus precaires en ces temps de mauvaise conjoncture.
Par ailleurs, 30% des femmes oeuvrant dans cette cate-
gorie d'emplois souhaiteraient travailler un plus grand
nombre d'heures, sans pour autant atteindre un poste
complet.»

Conventions collectives
Les conventions collectives servent aux employe(e)s

d'un meme secteur professionnel ä defendre «en groupe»
leurs salaires et leurs conditions de travail. Une equipe
du Bureau d'etudes sociales et de politique du travail

(BASS) ä Berne a done etudie
dans quelle mesure ces conventions

facilitent une insertion ega-
litaire des femmes. Premiere
constatation: dans l'economie
privee, seules 50% des femmes -

contre 62% des hommes - sont
Hees ä une telle convention.
«Les femmes travaillent en
effet plus generalement dans
le secteur des services, moins
protege socialement que le
secteur industriel», fait
remarquer Beat Baumann.

En analysant le contenu
des 70 plus grandes
conventions de Suisse (qui
regroupent 90% des 1,4

million de personnes conventionnees
de Suisse), le BASS s'est rendu compte qu'elles

etaient tres variables en ce qui concerne l'egalite des
salaires entre les sexes ou les indemnites de maternite.
«En dehors de l'industrie des machines, de l'horlogerie
ou de l'industrie chimique, rares sont celles qui offrent
des mesures egalitaires», indique le chercheur de Berne.
«Beaucoup de conventions discriminent meme les femmes

de maniere directe ou indirecte.»
Neanmoins, le BASS conclut que les conventions

collectives representent de bons instruments pour accroitre
l'egalite: on peut facilement adapter leurs reglements
puisqu'elles sont revues regulierement - chaque annee

pour la plupart.
Pour faciliter la mise en place de cette egalite dans

les faits, la moitie des cantons suisses ont ouvert leur
«Bureau de l'egalite» (voir carte). II existe aussi un
bureau de ce type ä l'echelle de la Confederation. L'equipe
de Lucienne Gillioz, du Bureau de l'egalite des droits
entre homme et femme (Etat de Geneve) participe au
PNR35 dans un projet sur la violence conjugale. Les

Ces vignettes sont tirees du jeu «Le duo
des metiers», realise par plusieurs bureaux
de l'egalite (Geneve, Confederation, Bale

campagne, Jura), le Fonds Eckert et Pro
Juventute, pour que l'egalite s'ap-

prenne dös le plus
jeune age.

sociologues
ont mene une enquete
aupres de 1500 femmes

ägees de 20 ä 60
ans. «Le depouille-
ment des resultats ne permet
pas encore de reveler des chiffres precis»,
commente Lucienne Gillioz. Mais une premiere analyse
permet dejä d'avancer que, si la violence envers les
femmes n'est pas un phenomene rare en Suisse, elle n'est
pas statistiquement liee ä une categorie sociale ni ä

l'education du conjoint.» Les chercheuses ont aussi
recueilli de nombreux temoignages de femmes violentees

pour determiner les formes d'aide sociale qui peuvent
leur etre le plus utile.

En attendant les conclusions des 23 projets du PNR35,
la Suisse a dejä transmis ä l'ONU son rapport en vue de
la Conference mondiale des Nations Unies sur la femme,
qui se deroulera en septembre ä Pekin. Ce rapport indique
ce qui a ete fait dans notre pays depuis la conference
precedente, qui s'est tenue ä Nairobi en 1985. On peut

En bleu: cantons possedant un bureau de l'egalite

bien sur y lire qu'un programme national a ete lance. On

peut encore y apprendre que, parmi les objectifs prio-
ritaires, figurent 1'application de la loi sur l'egalite et la
mise en place d'une assurance maternite. Mais le rapport
doit constater que les femmes sont toujours aussi sous-
representees dans les instances politiques...
PNR 35 «Femme, droit et societe: voie vers l'egalite». Direction:
Prof. Thanh-Huyen Ballmer-Cao, Beckenwäldli 15, CH-8207
Schajfouse, Tel: 053/33 48 20 (des le 25 mars 052/643 48 20)
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